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Déclaration Liminaire
CTIR Sud-Ouest du 14 juin 2019

Les CTIR se suivent et se ressemblent... A l'image du précédent, l'ordre du
jour ne comporte qu'un vote, celui du procès verbal du CTIR du 13 mai 2019.
Tous  les  autres  points  sont  uniquement  pour  information.  Quelle  est  la
définition d'un CTIR ? Quels en sont les objectifs et les enjeux ? Qu'est-ce qui
les différencie aujourd'hui d'une audience ?

Pour  répondre  au  directeur  des  ressources  humaines  qui,  en  dehors  de
l'instance  du  dernier  CTIR  nous  a  fait  part  de  son  incompréhension
concernant l'abstention du SNPES-PJJ/FSU lors du vote sur le procès-verbal,
nous réaffirmons ce jour ne plus vouloir  cautionner une instrumentalisation
des  organisations  syndicales  qui  permet  à  l'administration  d'afficher
l'existence d'un pseudo dialogue social.

Notre  abstention  vient  donc  signifier  que  cette  instance,  dans  la  forme
proposée, n'a aucun sens pour nous, comme pour les personnels que nous
représentons.  Nous vous rappelons également  que nous restons libres de
nos choix de vote.

A nouveau,  nous dénonçons le  dévoiement  des CTIR,  et  réaffirmons que
nous refusons de servir de courroie de transmission entre l'administration et
les personnels.

Mettre à l'ordre du jour le bilan formation 2018 et le plan de formation triennal
2019-2021 uniquement en point d'information, vient nous signifier que vous
considérez que le sujet est acté et le débat inutile et clos, puisque rien ne
peut plus être amendé.

Le dernier point de l'ordre du jour intitulé « questions diverses » n'a pas lieu
d'être dans le cadre d'un CTIR alors qu'il a toute sa place dans une audience
syndicale. 
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Alors que notre administration est traversée par de profonds bouleversements
(la loi  de programmation et  de réforme pour  la justice,  la énième réforme
l'ordonnance de 1945,  la  réforme de la  fonction publique et  du statut  des
fonctionnaires...),  aucun de ces sujets  n'a fait  l'objet  de réflexions dans le
cadre du dialogue social au niveau interrégional, territorial et encore moins au
sein des services et unités. Une fois de plus, le sens de notre travail et le
devenir des missions de la PJJ sont relégués au second plan. 

Nous demandons que ces sujets  fondamentaux fassent  l'objet  d'une large
concertation avec tous les personnels et leurs représentants.

Les représentants des personnels
SNPES PJJ/FSU
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